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QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à madame Denyse
Gouin, compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44941

Gouvernement du Québec

Décret 794-2005, 31 août 2005
CONCERNANT monsieur Marc Ferland

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Marc Ferland, sous-ministre adjoint au
ministère du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation, administrateur d’État II, soit muté à
La Financière agricole du Québec, aux mêmes classe-
ment et salaire annuel ;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à monsieur Marc
Ferland, compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 29 août 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44942

Gouvernement du Québec

Décret 795-2005, 31 août 2005
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions du
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation soient conférés temporairement, à compter du
31 août 2005, à monsieur Laurent Lessard, membre du
Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44943

Gouvernement du Québec

Décret 796-2005, 31 août 2005
CONCERNANT la nomination de Me Jacques Richard
comme régisseur de la Régie des alcools, des courses
et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) institue
la Régie des alcools, des courses et des jeux ;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que la Régie est composée de dix-sept régisseurs
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus
cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail ;

ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie des
alcools, des courses et des jeux est actuellement vacant
et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

HEBERTSY
Décret 795-2005, 31 août 2005
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